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Les habitats particuliers de 
l’infralittoral traités dans cette 
contribution thématique sont des 
habitats biogéniques formés par 
des espèces ingénieurs, animales 
et végétales, qui créent un biotope 
différent des habitats d’origine sur 
lesquels elles se fixent.

Ce sont des espèces grégaires constituant des populations 
denses, formant des bancs, des champs, des prairies... 
Par leur forte densité et la structuration de l’espace qui 
en découle, elles constituent des environnements propices 
à l’installation de nombreuses espèces qui ne seraient pas 
toutes présentes à ces niveaux sans ces faciès particuliers.
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1. HERBIERS À ZOSTERA MARINA
1.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Le long des côtes Manche-Atlantique, la zostère marine (Zostera marina) et la zostère naine (Zostera noltii), sont 
les seules angiospermes qui vivent en milieu marin, l’espèce Ruppia maritima ne se développant qu’en milieu 
saumâtre, dans les étangs arrière-dunaires ou les lagunes. Z. marina se développe dans les sédiments de la zone 
infralittorale, depuis la frange émergeant aux basses mers de grands coefficients jusqu’à 3-4 m de profondeur, 
exceptionnellement 10 m dans les eaux claires des milieux insulaires [1]. Sur le gradient hypsométrique 
(de profondeur), il peut y avoir continuité mais il n’y a pas de véritable recouvrement avec les herbiers de 
zostères naines, excepté quand les Z. marina s’implantent dans les cuvettes ou sur des vasières où se maintient 
une fine pellicule d’eau pendant la basse mer. C’est dans cette situation environnementale que se développe un 
écotype1 présentant une taille inférieure ainsi que, souvent, un cycle annuel, et qui a fréquemment été décrit 
comme une espèce particulière ou sous-espèce : Z. angustifolia [2].

Outre leur intérêt botanique, les herbiers à Zostera marina ont un rôle écologique important. Ce sont des 
zones de haute production primaire, ainsi que des lieux d’alimentation, de reproduction et de nurserie pour 
de nombreux poissons, crustacés et mollusques d’intérêt commercial. Les feuilles ainsi que les rhizomes de 
zostères constituent également une ressource pour des oiseaux migrateurs au cours de leur hivernage, comme 
les bernaches cravant, et certains canards. Ce sont par ailleurs des espèces ingénieurs qui créent un biotope 
particulier permettant l’individualisation d’une biocénose spécifique de forte biodiversité. Les herbiers sont 
donc des habitats au sens des directives européennes.

Contrairement aux herbiers de posidonies en Méditerranée, ils ne sont pas individualisés dans la 
directive  «  Habitats  » et peuvent se retrouver selon leur localisation dans le milieu dans plusieurs habitats 
génériques voire élémentaires : 1110 (1), 1140 et 1160 (cf. les « Cahiers d’habitats »).

Les herbiers de zostères sont vulnérables au stress et aux perturbations naturelles anthropiques. Depuis l’épisode 
de forte mortalité due à une maladie appelée « wasting disease » qui détruisit presque totalement les herbiers 
à  Z.  marina dans tout l’Atlantique nord dans les années 1930 [3] [4], ils ne se sont que partiellement 
reconstitués. Z. marina est sensible aux facteurs lumière, température et stabilité du sédiment. Les herbiers 
sont donc d’excellents indicateurs de changement de conditions du milieu à différentes échelles : locale (pêche 
à pied, extraction de sédiments, plaisance, marée vertes), régionale (eutrophisation) ou globale (climatique). 
C’est ce qui a conduit à retenir les herbiers comme habitats devant être considéré pour évaluer la qualité des 
masses d’eau dans la « Directive Cadre sur l’Eau » (2000/60/CE).

La distribution géographique de l’espèce Zostera marina s’étend du cercle polaire au sud de l’Espagne. Elle est 
présente au Japon et en Corée, dans le nord de l’Adriatique et en Mer Égée. Elle colonise également certains étangs 
saumâtres et des lagunes du littoral méditerranéen. Sur les côtes Manche-Atlantique, l’espèce est présente du cap de 
la Hague au lac d’Hossegor. L’absence d’herbiers au-delà de ces limites s’explique par le manque de site favorable. 
Leur répartition générale n’est pas homogène et dépend des conditions géomorphologiques du littoral [1] [3] [5].

Concernant les mesures de protection, les deux espèces de zostères sont inscrites par la Convention OSPAR 
pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du nord-est dans la liste des espèces et habitats menacés 
et/ou en déclin (2004). Les herbiers sont également recensés parmi les habitats menacés dans la « Directive 
Habitat » (92/43). Tout comme la typologie EUNIS, la nouvelle typologie REBENT, essentiellement utilisée en 
Bretagne, considère les herbiers comme habitats particuliers, à forte biodiversité et à forte valeur patrimoniale.

1.2. ÉTAT DES CONNAISSANCES ET SUIVIS DANS LA SOUS-RÉGION MARINE 

Sur l’île d’Ouessant, deux herbiers subtidaux ont été localisés dans les anses les plus abritées. Ils se situent dans 
les baies du Stiff à l’est et de Lampaul à l’ouest, sur des fonds de 4 à 5 m) [5]. Il n’existe pas de cartographie de ces 
herbiers. Il n’y a pas d’autre fond dans cette sous-région susceptible d’abriter des herbiers de Zostères.

1 Un écotype est une population d’une espèce donnée qui présente des caractéristiques nouvelles adaptées à un type de milieu particulier.
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2. BANCS DE MAËRL
2.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Le terme de maërl désigne des accumulations d’algues calcaires corallinacées vivant librement sur les fonds 
meubles. En France, les espèces formant les bancs de maërl sont essentiellement Lithothamnion corallioides et 
Phymatolithon calcareum. Parmi les algues rouges calcaires, les espèces du maërl sont les seules à mener une 
vie libre, toutes les autres vivent sous forme de croûte entourant un support [6].

Le maërl constitue une véritable formation végétale de structure physique tridimensionnelle qui fournit une 
très large gamme de microhabitats (microniches) permettant à une flore et une faune extrêmement variées 
de trouver support, refuge et alimentation [7]. La biocénose associée au maërl est ainsi d’une très grande 
diversité et constitue potentiellement un réservoir de biodiversité. En outre, les bancs de maërl jouent un rôle 
important dans le fonctionnement des systèmes côtiers où ils sont présents. En particulier, les juvéniles de 
nombreuses espèces de mollusques, de crustacés et de poissons d’intérêt commercial (bars, dorades, lieus, etc.) 
choisissent préférentiellement ce milieu pour passer leurs premiers stades larvaires, se métamorphoser et/ou se 
protéger des prédateurs [8] [9]. D’autre part, les bancs de maërl constituent localement une importante source 
de particules sédimentaires carbonatées pour d’autres habitats marins, principalement pour les plages.

Les espèces constitutives du maërl ont une croissance très lente, de l’ordre de 300 µm par an, et l’âge de certains 
bancs est estimé à plus de 8 000 ans. Ainsi, les fragments vivants de grande taille font partie des plantes marines 
les plus âgées d’Europe. De par la biodiversité qu’il abrite et la faiblesse de sa croissance, le maërl constitue 
un habitat extrêmement vulnérable et sensible aux activités anthropiques (extraction, pêche, eutrophisation, 
colonisation par les espèces invasives…). C’est pourquoi cet habitat est aujourd’hui classé dans la Convention 
OSPAR pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du nord-est, parmi la liste des espèces et habitats 
menacés et/ou en déclin dans la région OSPAR III (2004).

En outre, les espèces constituant le maërl (L. corallioides et P. calcareum) sont reconnues dans la liste II de la 
directive européenne « Habitats Faune Flore », parmi les espèces marines nécessitant protection et gestion. 
Sur les côtes françaises de la Manche et de l’océan Atlantique, les bancs de maërl sont essentiellement présents 
autour des côtes de Bretagne. Actuellement, le banc le plus au sud recensé se trouve à l’île de Ré, tandis que 
les bancs de maërl des îles de Chausey sont les plus septentrionaux. La possible présence de bancs de maërl en 
Manche orientale et mer du Nord reste à documenter.

2.2. ÉTAT DES CONNAISSANCES ET SUIVIS DANS LA SOUS-RÉGION MARINE

Il n’y a aucun élément permettant de savoir si cet habitat est présent dans la sous-région. Il est très probable 
qu’il en soit absent, car les profondeurs sont a priori trop importantes en dehors de la plateforme infralittorale 
de l’ouest de Molène, sur laquelle les espèces sont présentes sans constituer de véritables bancs.

3. BANCS DE MODIOLES 
3.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Les populations du mollusque bivalve Modiolus modiolus sont présentes localement à de fortes densités, des individus 
se fixant au substrat puis les uns aux autres aboutissant à la création de massifs [10]. Les bancs formés par ces 
agrégations peuvent recouvrir le fond (au moins 30 % de recouvrement) et s’étendre sur plusieurs hectares [10] [11].

Modiolus modiolus est une espèce pan-boréale très répandue, mais les bancs qu’elle forme ont une distribution 
plus limitée [10]. Ils seraient présents de la Scandinavie et l’Islande au golfe de Gascogne [14]. Sur les côtes 
françaises, ils se situent dans le détroit du pas de Calais au large du Cap Gris-Nez [15] [16] et de manière 
plus incertaine dans le golfe de Gascogne [17]. Les données récoltées ne sont pas suffisantes pour différencier 
les bancs des individus dispersés, leur présence le long des côtes françaises est donc remise en cause [10]. 
Les données sont insuffisantes pour renseigner la tendance. Modiolus modiolus est une espèce longévive, les 
bancs peuvent donc se maintenir sur le long terme – plusieurs années voire décennies – mais ils dépendent du 
recrutement parfois sporadique [11].
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D’une manière générale, cet habitat est considéré comme en danger et/ou en déclin dans les régions OSPAR où 
il se rencontre [10]. Les communautés benthiques associées aux bancs font partie des communautés les plus 
diversifiées du nord-ouest de l’Europe [11], comprenant de 90 à 270 espèces d’invertébrés benthiques [5] [11]. 
Les bancs de Modiolus modiolus stabilisent la structure sédimentaire, augmentent la complexité topographique 
et créent un substrat attractif pour le macrobenthos [11]. Il est possible qu’ils jouent un rôle de nourricerie ou 
de zone refuge pour certaines espèces [14].

En tant que structure biogénique, les bancs à Modiolus modiolus sont sensibles aux perturbations physiques et 
leur résilience serait faible [11]. D’autres informations sur la tolérance de l’espèce face à plusieurs perturbations 
sont disponibles sur le site internet du Marine Life Information Network (MARLIN)2 [18]. Modiolus modiolus 
ne fait pas l’objet de mesures de protection particulières [10] [12]. Les habitats « bancs de Modiolus modiolus » 
sont quant à eux inscrits sur la liste OSPAR des espèces et des habitats menacés et/ou en déclin [13].

3.2. CONNAISSANCE DE L’HABITAT DANS LA SOUS-RÉGION MARINE

Il n’y a aucune donnée sur la présence de cet habitat dans la sous-région mers celtiques.

4. BANCS D’HUÎTRES PLATES SUR SÉDIMENTS HÉTÉROGÈNES
4.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Les huîtres plates sauvages Ostrea edulis se développent dans les eaux côtières, généralement sur des fonds 
de 0 à 10 m, rarement jusqu’à 30 m. Lorsque leur densité dépasse 5 individus par m², on parle d’un « banc 
d’huîtres » qui est reconnu désormais dans OSPAR comme un habitat à part entière (classification européenne 
EUNIS Code : A5.435 : Ostrea edulis beds) [19] [20].

Les bancs d’huîtres plates se développent sur des fonds de 0 à 6 m, en zone abritée à salinité variable, souvent 
de type estuarienne, mais sur des sédiments peu ou pas vaseux, car les substrats durs (coquilles, cailloutis...) 
doivent être propres et dépourvus de couche de vase pour permettre la fixation du naissain. Des quantités 
importantes de coquilles d’huîtres mortes peuvent être présentes et constituer un support pour un grand 
nombre d’espèces sessiles [21].

Dans l’ensemble de son aire de distribution, l’espèce et son habitat associé sont en déclin avéré. Cependant, peu 
de données sont disponibles sur les stocks résiduels, et surtout sur la dynamique des quelques populations 
reliques. En Bretagne, les bancs d’huîtres plates étaient communs dans de nombreux secteurs côtiers présentant 
des petits estuaires, et des grandes baies comme la rade de Brest, le golfe du Morbihan, la baie de Quiberon, et, 
au nord, de la baie de Morlaix jusqu’au Cotentin [22].

Les huîtres plates, par les bancs qu’elles constituent, sont des espèces clés dans l’écologie des communautés marines 
[23]. Elles offrent un substrat disponible pour l’installation d’autres espèces et une nurserie pour les poissons 
juvéniles. Cet habitat stabilise le sédiment et joue un rôle protecteur contre l’érosion du trait de côte [19].

L’espèce est présente du sud de la mer de Norvège et la mer du Nord jusqu’à la péninsule Ibérique et les côtes 
atlantiques du Maroc, ainsi qu’en mer Méditerranée et en mer Noire [24]. En France, l’huître plate est présente de 
la Haute-Normandie jusqu’en Poitou-Charentes. De nos jours, elle est surtout présente de la baie du Mont-Saint-
Michel au sud de la Bretagne, sous forme de bancs naturels et d’élevages, qui sont approvisionnés en naissain 
depuis les bancs naturels, d’où les parcs à proximité ou bien par du naissain en provenance du Royaume-Uni.

Ostrea edulis est très sensible à la perte de substrat, à l’étouffement [25], aux composés synthétiques [26], en 
particulier au tributylétain (TBT) [19]. De même, elle est sensible, à l’introduction d’organismes pathogènes 
ou parasites [27], et à l’extraction directe [19]. Dans les années 1970, l’apparition de deux maladies parasitaires, 
la bonamiose et la marteiliose, a provoqué une très forte mortalité sur les huîtres, bouleversant l’équilibre des 
bancs naturels ainsi que les méthodes de production.

2 http://www.marlin.ac.uk/indicatorspp/Indicator_search.php

http://www.marlin.ac.uk/indicatorspp/Indicator_search.php
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En mer du Nord, la surexploitation constitue la principale menace pour cet habitat. Au niveau européen, les 
bancs d’huîtres plates sont inscrits sur la liste OSPAR des espèces et des habitats menacés et/ou en déclin dans 
la région OSPAR II.

4.2. ÉTAT DES CONNAISSANCES DANS LA SOUS-RÉGION MARINE

Il n’existe aucune donnée concernant cet habitat dans la sous-région marine mers celtiques. Il est fortement 
probable qu’il en soit absent.

5. RÉCIFS DE SABELLARIA SPINULOSA
5.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Le ver polychète Sabellaria spinulosa vit dans un tube construit à partir de sable et de fragments coquilliers 
[28]. Présent localement à de fortes densités, il forme des structures récifales se présentant sous deux formes : 
les placages sur roche (au moins 50 % de recouvrement du substrat) et les récifs sur substrat mixte (au moins 
30 % de recouvrement du substrat) [29]. Ces structures, qui peuvent mesurer jusqu’à 60 cm de haut et couvrir 
plusieurs hectares [30] [31] et où la densité de S. spinulosa peut atteindre plusieurs milliers d’individus par 
mètre carré, sont rares [30]. Hendricks et Foster-Smith [32] se sont intéressés à la définition de récif chez cette 
espèce et proposent une méthode de notation pour déterminer les structures récifales.

Les communautés spécifiques associées aux structures récifales sont deux à trois fois plus riches et diversifiées 
que celles des fonds environnants et comprennent des espèces qui ne se rencontrent pas habituellement 
dans ces zones [31]. L’endofaune est typiquement constituée de polychètes, de bivalves et d’amphipodes. 
Les taxons représentés parmi les épibiontes sont les polychètes sédentaires, les pycnogonides, les crustacés, 
les amphipodes, les hydroïdes, les bryozoaires, les éponges et les ascidies [29] [31]. Les récifs de Sabellaria 
spinulosa, en stabilisant la structure sédimentaire, constituent un habitat pour de nombreuses espèces [30]. 
Ils représentent probablement une source importante d’alimentation pour l’espèce commerciale de crevette 
Pandalus montagui [33].

L’espèce Sabellaria spinulosa est présente du nord des Shetlands jusqu’en Méditerranée, mais les récifs ont 
sûrement une aire de répartition plus limitée [31] [33]. Dans le cadre d’OSPAR, les récifs à Sabellaria spinulosa 
sont renseignés comme présents sur les côtes françaises mais sans localisation précise [30].

Les structures récifales sont globalement affectées par les perturbations physiques (tempêtes, apports 
sédimentaires, destructions directes) [33]. Le recrutement ainsi que la croissance et la fécondité pourraient être 
limités ou inhibés par des populations abondantes d’ophiures fragiles, Ophiothrix fragilis [33]. La résilience des 
bancs serait forte, des informations sur la tolérance de l’espèce face à plusieurs perturbations sont disponibles 
sur le site internet du Marine Life Information Network (MARLIN)3 [34].

L’espèce Sabellaria spinulosa ne fait pas l’objet de mesures de protection particulières mais les récifs qu’elle 
élabore sont inscrits sur la liste OSPAR des espèces et des habitats menacés et/ou en déclin [35]. D’une manière 
générale, cet habitat est considéré comme en danger et/ou en déclin dans les régions OSPAR II et III [31].

5.2. ÉTAT DES CONNAISSANCES DANS LA SOUS-RÉGION MARINE

Il n’existe aucune donnée concernant cet habitat dans la sous-région marine mers celtiques. Sa présence est 
potentiellement possible. Les travaux de reconnaissance des habitats benthiques dans cette sous-région seraient 
à programmer rapidement pour combler ces lacunes en termes de connaissances.

3 http://www.marlin.ac.uk/indicatorspp/Indicator_search.php

http://www.marlin.ac.uk/indicatorspp/Indicator_search.php
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6. BANCS À LANICE
6.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT

Le ver polychète Lanice conchilega vit dans un tube composé de grains de sable et de débris coquilliers 
agglomérés. Il peut être présent localement à de très fortes densités, allant de quelques centaines à plusieurs 
dizaines de milliers d’individus par mètre carré [36] [37] [38], il forme alors des bancs pouvant s’étendre sur 
quelques mètres carrés à plusieurs centaines d’hectares. Il joue le rôle d’espèce ingénieur d’écosystème en 
structurant son environnement physique et biologique [39] [40] [41] [42].

Seules quelques espèces semblent favorisées par la présence de Lanice conchilega en densités plus ou moins 
importantes : c’est le cas des polychètes Eumida sanguinea, du ver à quinze écailles, Harmothoe spp. ou encore 
de l’amphipode Urothoe poseidonis [39] [40] [43]. Les bancs à lanices, par la stabilisation du sédiment et 
l’augmentation de la complexité topographique qu’ils provoquent [44] [45], créent un habitat attractif pour 
certaines espèces de la macrofaune benthique.

Déposivores ou bien filtreurs [46] [47] [48], les lanices peuvent représenter un véritable filtre biologique. Ils constituent 
aussi une source d’alimentation pour les poissons, notamment les juvéniles de poissons plats tels que la limande, 
la plie ou la sole, et pourraient donc jouer le rôle de nourricerie pour ces espèces commerciales [41] [49] [50] [51].

L’espèce Lanice conchilega ne fait pas l’objet de mesures de protection particulières. Cependant, les bancs à lanices 
sont mentionnés dans l’habitat 1160-2 « Sables hétérogènes envasés infralittoraux, Bancs de maërl » qui est un 
des habitats déclinés pour la France de l’habitat générique d’intérêt communautaire « Grandes criques et baies 
peu profondes » (code UE 1160, listé à l’annexe I de la DHFF).

6.2. ÉTAT DES CONNAISSANCES ET SUIVIS DANS LA SOUS-RÉGION MARINE

Il n’y a pas d’informations sur la répartition de cet habitat dans la sous-région marine mers celtiques. 
Une  recherche ciblée serait nécessaire pour localiser les populations denses de Lanice pouvant constituer 
un habitat. Il est cependant probable qu’il en soit absent, du fait des profondeurs élevées de cette sous-région, 
très  largement située en zone circalittorale du large, peu compatibles avec le développement des bancs de 
Lanice qui se développent majoritairement en bas d’estran ou dans le proche infralittoral.
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